REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

INSPECTION GENERALE DU TRAVAIL

FICHE PRESSE

SEMINAIRE  SUR:

« LA PROMOTION DU DIALOGUE SOCIAL AU NIVEAU SECTORIEL »

ALGER

DU 17 AU 20 SEPTEMBRE 2006

                     L’Inspection générale du travail, organise sous l’égide de Monsieur le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale un séminaire de formation au profit des inspecteurs du travail, consacré  à « la promotion du dialogue social au niveau des branches d’activités ».

Cette action s’inscrit dans le cadre de la coopération avec l’Organisation Arabe du Travail à travers le centre Arabe de l’Administration du Travail et de l’Emploi implanté à Tunis.

Il y a lieu de relever qu’a  travers les dispositions de la loi N° 90/11 relative aux relations de travail, l’Inspection du travail  joue un rôle de plus en plus important dans l’encadrement et l’incitation à la négociation collective, considérée comme facteur essentiel de prévention des conflits et de la construction d’une paix durable dans le monde du travail.

INFORMATIONS GENERALES :

I – MISSIONS ET ATTRIBUTIONS DE L’INSPECTION DU TRAVAIL

  
    L’Inspection du travail est chargée conformément aux dispositions de la  loi n° 90-03 du 06 Févier 1990 modifiée et complétée, notamment son article 02, des misions suivantes : 

· Assurer le  contrôle de l’application des dispositions législatives et réglementaires relatives aux relations  individuelles et collectives de  travail, aux conditions de travail, d’hygiène et de sécurité des travailleurs;

· Fournir des informations et des conseils aux travailleurs et aux employeurs sur leurs droits  et obligations et sur les moyens les plus appropriés d’appliquer  les dispositions légales, réglementaires et conventionnelles et les sentences arbitrales ;

· Assister les travailleurs et employeurs dans l’élaboration des conventions ou accords collectifs de travail ;

· Procéder à la conciliation, au titre de la prévention et du règlement des différends collectifs de travail ;

· Porter à la connaissance des travailleurs et des employeurs la législation et la réglementation du travail ;

· Informer les collectivités locales sur les conditions de travail dans les entreprises relevant de sa compétence territoriale ;

· Informer l’administration centrale du travail, de l’état  d’application de la législation et de la réglementation et proposer les mesures d’adaptation et d’aménagements nécessaires.

 Attributions des inspecteurs du travail :

Les attributions prévues par la loi définissent d’une part, les pouvoirs   d’investigation, et d’autre part, les moyens de sanctionner les infractions à la législation du travail.


    Pouvoirs d’investigation :

· pénétrer librement à toute heure, de jour comme de nuit, dans tout lieu de travail ou supposé tel ;

· procéder à tous examens, contrôle ou enquêtes sur les livres , registres ou documents prévus par la réglementation.

  Pouvoirs de sanctions :

          Lorsqu’ils constatent un manquement ou une violation de la législation et de la réglementation du travail, les inspecteurs dressent l’un ou l’autre des actes suivants :

· observations écrites,

· mises en demeure,

· procès-verbaux d’infraction

       
  Dans le cadre de la prévention et du règlement des conflits collectifs de travail, les inspecteurs du travail sont habilités à assister les partenaires sociaux et à dresser des procès-verbaux de conciliation ou de non conciliation selon les cas.

          Par la même,  et en vertu de la loi n° 90-04  du 06 Février 1990, relative au règlement des conflits individuels du travail, les différends individuels sont pris en charge au niveau de l’inspection  du travail qui a pour mission d’organiser la conciliation auprès des organes habilités, à savoir les bureaux de conciliation. 

II - RESSOURCES HUMAINES

 
Les effectifs des personnels d’inspection et de contrôle tous grades confondus s’élève à 780 inspecteurs du travail, 166 personnels d’encadrement et 717 personnels de soutien administratif et de gestion soit un effectif  global de 1663 fonctionnaires.

 III-ORGANISATION ET REPARTITION TERRITORIALE

L’organisation des services est régie par les dispositions du Décret Exécutif n° 05-05 du 06 janvier 2005, qui créent des structures centrales et des structures déconcentrées.

· Les structures centrales au nombre de deux (02) coordonnent l’activité des structures déconcentrées. Elles sont chargées d’une part de moderniser l’activité de l’inspection du travail et d’autre part de donner une dimension importante au contrôle des conditions de travail au niveau des organismes employeurs.

· Les structures déconcentrées sont organisées comme suit :

· Les Inspections Régionales du Travail : au nombre de huit  ( 08 ) : Alger- Oran- Bechar- Ouargla- Constantine- Batna- Annaba et Tiaret. Elles sont compétentes pour plusieurs wilayas.

· Les Inspections du Travail de Wilaya : au nombre de quarante huit  ( 48 ), sont compétentes pour l’ensembles du territoire de la wilaya

· Les  Bureaux d’Inspection du Travail : au nombre de vingt sept  (27), sont compétents pour une zone industrielle ou une circonscription administrative déterminée.

    IV- OBJECTIFS DU REGROUPEMENT

           Organisé sous l’égide de Monsieur le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, ce séminaire a pour objectif :

· Démontrer l’importance du dialogue social comme facteur déterminant dans la sauvegarde de la paix sociale et de stabilité économique de l’entreprise;
· Améliorer les connaissances et les expériences des inspecteurs du travail en vue d’une meilleure prise en charge des missions dans ce domaine,
THEMES DES COMMUNICATIONS :

1. « Le dialogue social au niveau des branches à travers les normes internationales de travail  et quelques expériences internationales »    

          Conférencier : Monsieur Oumarou Moussa -Expert du  BIT

2. « Rôle de l’Inspection du travail dans la promotion de la      négociation collective de branche ».
            Conférencier : Monsieur Berkati Akli . Sous Directeur  

                   IGT .

3. « La place de la négociation de branche dans le dialogue social en Algérie ».     

        Conférencier : Monsieur Benbouzid Bachir. Directeur, I.G.T

4. « L’expérience Algérienne en matiere de dialogue social : législation et pratique ».  
        Conférencier : Monsieur Merchichi Ahmed. Sous Directeur

            (DRT).

5. « Expérience de pays arabes : l’experience tunisienne dans le  

           domaine du dialogue social et de la négociation collective au 

            niveau sectoriel ».

Conférencier : Mr Rabah MEGDICHE Directeur – Ministère des  affaires sociales la solidarité et des tunisiens à l’étranger
6. « La promotion  du dialogue social à travers la négociation de branche dans le secteur public».        

        Conférencier : Madame Touahmi  Hadjira – CES / MPPI

7. « Rôle des organisations de travailleurs dans la promotion de la négociation de branche ».

          Conférencier : Monsieur Boualem Bouzidi- Secrétaire National

                                   UGTA.

     8. « Les conventions collectives de branche : conditions 

           d’élaboration, d’application et de révision ».

           Conférencier : Mr Benameur Brahim 

                                     Directeur de l’INT.

    9 « Rôle des organisations d’employeurs dans la promotion de 

          la négociation de branche  dans le secteur privé ».

          Conférencier : Monsieur Hamouténe Rachid 

                                    Conseiller / PATRONAT.

    10 «  les perspectives du dialogue social en Algerie à la faveur 

       des mutations économiques et sociales ».

          Conférencier : Monsieur Mekhazni Rabah 

                                  Sous Directeur / IGT .
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